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Edgard Mandrault, secré-
taire de la fédération com-
munale "A", et les membres
de son bureau ont tenu,
obéissant à l'esprit de par-
tage et de solidarité prôné
par leur distingué cama-
rade, à soulager la dé-
tresse de l'un de leurs onze
secrétaires de section.

VICTIME d'un incendiequi avait emporté tousses biens en son ab-sence, dans la nuit du 15au 16 novembre 2017,au quartier "Fort de
l'eau", dans le premierarrondissement de lacommune de Port-Gen-til, Roger Oyah et sa fa-mille ont reçu, jeudidernier, dans leur abride passage, le bureau dela fédération commu-

nale A du Parti démocra-tique gabonais (PDG).Edgard Mandrault, à latête de cette fédération,et les siens ont apportéune assistance finan-cière et morale à l'un deleurs onze secrétaires desection sinistré.Pour Edgard Mandrault,leur démarche obéit àl'esprit de partage et desolidarité prôné par leur"Distingué camarade" Ali

Bongo Ondimba. « Nous
formons une famille.
Lorsque l'un de nos mem-
bres est en détresse, nous
devons l'assister», aconfié le "Fédéral" pourqui la régénération et larevitalisation du PDGpassent également parl'entraide et l'assistancemutuelle entre militantsd'un même bord poli-tique. 
« Nous devons nous ser-

rer les coudes, avancer
ensemble, de sorte que,
comme le dit si bien notre
Distingué camarade,
aucun de nous ne soit
abandonné au bord de la
route», a ajouté M. Man-drault.Des propos fort encoura-geants qui ont eu le mé-rite de doper le moral enberne, jusque-là, deRoger Oyah. Voix grave,il a remercié ses bienfai-

teurs pour ce geste au-quel il ne s'attendait pas.Pour lui, le bureau fédé-ral vient de lui adminis-trer, s'il en fallait encore,la preuve que le PDG,parti de masse et d'élite,demeure une grandeformation politique quisait transmettre à labase les valeurs incar-nées au sommet de lapyramide.

Roger Oyah reçoit l'aide de sa famille politique

Vie des partis politiques/PDG/Œuvre de bienfaisance/Victime d'un incendie le 15 no-
vembre 2017
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Edgard Mandrault accomplissant le geste symbolique.
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Vue de ce qui reste de la maison sinistrée.
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DEPUIS l’avènement dutristement célèbre «ko-
bolo», les parents qui en-voient leurs enfants àl’école, ne sont plus assu-rés que leur progénituresera à l’abri d’un phéno-mène qui fait, chaque jour,des dégâts.A Port-Gentil, notamment,de nombreux lycéens se re-trouvent actuellement sousmandat de dépôt pour dé-tention de ce poison, qui adéjà fait de nombreusesvictimes. Toutes choses quiont amené l’Ong "La Voix
des Oubliés" à intensifier lasensibilisation en milieuscolaire, en insistant surl’aspect pénal de la problé-matique. La présente campagne,scindée en deux phases,portera essentiellementsur les drogues, et c’est lelycée et collège RapondaWalker qui en est la pre-mière étape. Lancée, du 28au 30 novembre dernier, lapremière phase a concernéles élèves des classes de 6e,5e et 4e. La seconde, qui sedéroulera à partir du 14décembre courant, s’adres-sera aux autres classes.Après avoir expliqué que

les drogues sont des subs-tances ou plantes classéescomme stupéfiants et vi-sées par la Loi n°21/63 du31 mai 1963 portant Codepénal, et présenté la listedes drogues recensées parl’Office central de lutte an-tidrogue (OCLAD), elle a in-diqué aux élèves lesdifférentes sanctions. Ainsi, pour la détention,l’achat et la vente desdrogues, on encourt unepeine de 2 à 10 ans de pri-son, avec une amende de250 mille à 50 millions defrancs. Pour l’usage ou laconsommation, deux mois

à un an de prison, 100 à500 mille francs d’amende.Pour l’incitation à l’utilisa-tion de la drogue, 1 à 5 ansde prison, 250 mille à 50millions de francsd’amende.Ces principales sanctions,il faut le souligner, et d’au-tres, concernent l’Article208 du Code pénal qui viseceux qui auront, sans auto-risation, cultivé, détenu, of-fert, cédé, vendu, acquis,acheté ou employé dessubstances ou plantes clas-sées comme stupéfiantspar voie réglementaire. No-tamment : l’opium et ses

dérivés, l’héroïne, la mor-phine, la cocaïne et ses dé-rivés, le kat, l’acidelysergique diéthylamide(LSD), ainsi que les autresproduits psychotropesclassés stupéfiants.Par contre, le Kobolo estvisé par l’Article 207 dumême Code qui stipule quesera puni d’un emprison-nement de un à six mois, etd’une amende de 24 mille àun million de francs, ou del’une de ces deux peinesseulement, quiconque auraenfreint les dispositions lé-gislatives ou réglemen-taires relatives au

commerce, à la détentionet à l’emploi des subs-tances vénéneuses nonclassées comme stupé-fiants.Me Yenou n’a pas manquéde rappeler que toute per-sonne âgée de plus de 13ans est pénalement res-ponsable et que nul, au-delà de cet âge, ne sauraitéchapper à un emprison-nement, au motif qu’il estmineur. 

Suite aux interrogationsdes élèves, il leur a été in-diqué les comportements àadopter s’ils étaient infor-més de la circulation destupéfiants dans leursclasses et même au sein deleur famille. Après le collège et lycéeRaponda Walker, La Voixdes Oubliés poursuivra lessensibilisations dans d’au-tres établissements.

Campagne de sensibilisation en milieu scolaire
Vie des associations/"La Voix des Oubliés"/Lutte contre les stupéfiants 

FAE
Port-Gentil / Gabon

... a sensibilisé aux sanctions encourues par ceux
qui détiennent ou consomment du kobolo.
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Me Yenou, ici, lors d'une précédente action...
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